Département du Nord - Arrondissement de Valenciennes

ARRETEN°2024-08/16
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Nous, Maire de la Commune de Millonfosse,
Vu le Code des Communes, article L131-1 et 2, L131-3 et 131-49
Vu la Brocante organisée par l'association « Fétes et Traditions Millonfossoises »

Vu l'occupation temporaire de la rue Roger Salengro a partir de 6h jusque 13 heures le dimanche
25 aolit 2024,

ARRETONS

ARTICLE1:1la circulation et le stationnement des véhicules automobiles seront interdits rue
Roger Salengro le Dimanche 25 Aotit 2024 de 6 heures a 14 heures.

ARTICLE 2 : La circulation se fera par la rue Henri Barbusse, rue du 8 Mai 1945 etroute d’Hasnon
ARTICLE 3:la signalisation adéquate sera apposée par les services Municipaux.
ARTICLE 4 : Le présent arrété sera transmis a:

Madame la Lieutenante dela Brigade de Gendarmerie de Lecelles

Fait 2 Millonfosse le 5 aolit 2024
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